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Annexe 1 

La reconnaissance en maladie professionnelle
et quelques informations sur le licenciement
pour inaptitude

Les TMS sont reconnus comme maladies professionnelles selon des conditions de symptologie, de délai de

prise en charge et d’exposition au risque qui sont renseignées dans les tableaux suivants : 
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Annexe 1 

La reconnaissance en maladie professionnelle
et quelques informations sur le licenciement
pour inaptitude

Si l’on rentre dans le tableau 57 … 

Le salarié qui répond à tous les critères du tableau obtient la reconnaissance en maladie

professionnelle sans avoir à faire la preuve de la relation entre sa maladie et son exposition

professionnelle : c’est le principe de la présomption d’imputabilité !

En revanche, lorsqu’on « ne rentre pas dans les tableaux » la procédure de reconnaissance

en maladie professionnelle est un parcours long et difficile, parfois qualifié de « parcours du

combattant ».

La reconnaissance en maladie professionnelle est une démarche personnelle et volontaire,

qui nécessite une implication importante du salarié.

Le CHSCT peut soutenir cette démarche en donnant aux salariés des informations écrites sur

les expositions aux postes de travail, en les aidant à obtenir leurs fiches d’exposition aux

facteurs de pénibilité, en orientant vers des organismes qui pourront guider les salariés dans

les démarches à suivre ...
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Annexe 1 

Quelques informations sur la procédure de licenciement pour inaptitude 
La déclaration de maladie professionnelle ne constitue en aucun cas un motif de licenciement. Ce qui peut

entraîner le licenciement est le fait de ne trouver aucun reclassement ou adaptation de poste en cas

d’inaptitude.

Un salarié peut être déclaré inapte par le médecin du travail

Les conditions suivantes doivent toutefois être respectées : 

• Réalisation de 2 examens médicaux espacés de 15 jours (sauf si danger immédiat).

• Etude du poste préalable à la prononciation de l’avis d’inaptitude.

• Formulation de mesures de reclassement.

L’employeur est tenu d’engager une procédure de reclassement

Si l’employeur est dans l’incapacité de reclasser un salarié, le licenciement devient possible. Il doit donc

prouver qu’il a mis en œuvre tous les moyens nécessaires pour trouver une solution de reclassement (Cass.

Soc. 16/09/2009 n°08-42212). 

Attention : si l’inaptitude fait suite à un accident du travail ou une maladie professionnelle, l'employeur doit

consulter les délégués du personnel sur les propositions de reclassement.

Si une procédure de licenciement est enclenchée

Le montant des indemnités de licenciement varie selon la situation. Les droits des salariés sont plus

favorables si l’incapacité découle d’un accident du travail ou d’une maladie professionnelle reconnue.

Le salarié a alors droit à l'indemnité compensatrice de congés payés, à une indemnité spéciale de licenciement

équivalente au double de l'indemnité légale et à l'indemnité compensatrice de préavis. Il a également droit

de refuser un poste de reclassement emportant modification du contrat de travail (articles L.1226-10 et 12).


